




- Pour le Département de Seine-et-Marne :
TITULAIRES: M. LAVENKA Olivier, GOUHOURY Pascal, THOBOR Virginie
SUPPLEANTS: Mme LUCZAK Daisy, M. JULLEMIER Denis, Mme GARREAU lsoline

- Pour la communauté de communes Pays de l'Ourcq

TITULAIRE : M. GILLE Maxence
SUPPLEANT: M. CARRE Vincent

- Pour la communauté d'agglomération du Pays de Fontainebleau :
TITULAIRES: M. CHARIAU Michel et M. THOMAS Gérard
SUPPLEANTS: M. FLINE Thibault et M. GUERRIER Francis

- Pour la communauté de communes Portes Briardes entre Villes et Forêts :
TITULAIRES: Mme BARNET Suzanne et M. GARCIA ROBIN Jean-Paul
SUPPLEANTS : Mme LONY Eva et M. PAPIN Michel

DIT QUE cette adhésion entraîne de plein droit l'accès pour l'adhérent et les entités qui le 
composent, aux services proposés par le Syndicat, accès dont les conditions sont établies par une 
convention à signer entre le Syndicat et l'entité qui souhaite bénéficier des services numériques, 

DIT QUE cette adhésion entraîne le versement par l'adhérent à partir de 2024 d'une contribution en 
fonctionnement spécialement dédiée à l'activité « services numériques » dont le montant est fixé 
par délibération annuelle du Syndicat, 

DIT QUE le Syndicat peut, à la demande d'un de ses adhérents ou membres associés, ou de 
collectivités non-membres, réaliser toute mutualisation et toute mission de coopération ou 
prestations se rattachant à ses compétences ou activités et dans le prolongement de celles-ci. 

Date de mise en ligne le 9 avril 2024 
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Le présent acte administratif peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans les deux mois suivant sa date de mise 
en ligne sur le site www.seine-et-marne-numerique.fr et sa transmission au ,�présentant de l'État auprès du tribunal 
administratif de Melun ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site ,,.,ww,telerecours.fr. 


